
conseils locaux, le nombre d’enfants bénéficiant
d’avantages sociaux a augmenté dès la première
année. Cependant, la conclusion la plus révéla-
trice de l’étude réalisée en Norvège est la sui-
vante : l’impact des femmes membres du
gouvernement local sur la vie politique est le plus
fort au début de leur carrière parce qu’elles arri-
vent avec une nouvelle série de questions à inté-
grer dans les programmes politiques27.

Aux États-Unis, une analyse réalisée en 1994
portant sur plus de 9 800 projets de loi présentés
dans trois États sur une période de deux ans, a
montré que les femmes parlementaires étaient
deux fois plus susceptibles que leurs collègues
hommes de soutenir les projet de loi sur la santé
de l’enfant28. Une autre étude, sur la représenta-
tion politique des femmes, a révélé que les États
américains affichant un pourcentage élevé de
femmes dans le corps législatif soutenaient plus
fréquemment les initiatives visant à combattre la
violence à l’encontre des femmes, à accroître le
soutien à l’enfance, à favoriser l’emploi des 

femmes et les allocations chômage, ainsi qu’à
promouvoir la médecine de la procréation29.

Dans les pays en développement, les études sur
l’impact des femmes siégeant dans les adminis-
trations locales en sont encore à leurs balbutie-
ments. Les résultats les plus complets disponibles
actuellement nous viennent d’Inde où, en 1998,
un tiers des postes à responsabilité des conseils
villageois était réservé aux femmes30. Un grand
travail de recherche sur l’impact de cette politi-
que de réserve (dans le cadre de laquelle on
réserve des postes aux femmes), a permis d’en-
quêter dans 165 conseils villageois de l’État du
Bengale-Occidental. L’étude a examiné l’apport
de biens collectifs dans les conseils dotés d’une
politique de réserve par rapport aux conseils
n’ayant pas fixé de quotas.

L’étude a révélé que dans les villages qui appli-
quaient des politiques de réserve, l’investissement
dans les équipements d’approvisionnement en
eau potable était deux fois plus élevé que dans

moyens d’action. Une analyse approfondie des
budgets alloués à la condition féminine dans les
pays en développement, menée à bien par le
Secrétariat du Commonwealth, a révélé que les
changements d’attitude à l’égard des femmes,
même quand ils sont positifs, doivent s’accompa-
gner de ressources adéquates et des compétences
nécessaires24. Les gouvernements, avec le
concours des organisations de femmes et des par-
tis politiques, ont un rôle essentiel à jouer pour
accompagner les femmes vers l’autonomie. Leur
action consistera à promouvoir la sensibilisation
aux comportements sexistes auprès des fonction-
naires par exemple, ou à créer des organismes 
de politique en faveur des femmes, tels que les
ministères de la femme et les bureaux pour l’éga-
lité des chances.

Une étude générale du dynamisme des gouverne-
ments face au problème de la violence à l’égard
des femmes entre 1974 et 1994, par exemple, n’a
permis d’établir aucune corrélation entre le nom-
bre de femmes siégeant au parlement et les initia-
tives politiques visant à combattre ce problème.
En s’appuyant sur des exemples tirés de 36 pays,
l’étude a démontré qu’en termes de lutte contre
la violence, les gouvernements dans lesquelles les
femmes étaient bien représentées au parlement –
comme la Suède, la Finlande et le Danemark –
étaient parfois à la traîne de pays comme
l’Australie et Israël, où la présence des femmes
dans les organes législatifs était beaucoup plus

faible. Cette étude a permis de conclure que le
nombre de femmes siégeant au parlement ne
garantissait pas la réceptivité du gouvernement
aux besoins des femmes et la prise en compte de
leurs intérêts. Les mécanismes institutionnels
sont tout aussi importants, notamment le soutien
des partis politiques aux droits des femmes, ainsi
que la puissance et la cohésion des organisations
de femmes25.

Les partis politiques et les associations de fem-
mes sont au cœur de l’action en faveur de la 
participation des femmes à la vie politique. Les
partis ont un rôle critique à jouer : recruter et
soutenir les candidates aux élections et peser 
de tout leur poids pour faire adopter certains
points spécifiques de l’ordre du jour parlemen-
taire26. Les associations de femmes apportent
souvent la motivation et l’expertise de la société
civile indispensables pour encourager, renforcer
et soutenir les initiatives législatives et les méca-
nismes de transparence susceptibles de promou-
voir les droits des femmes et des enfants (voir
Encadré, page 59).

Les femmes dans l’arène politique

locale

Donner la priorité aux investissements en

faveur des femmes et des jeunes filles

La participation des femmes à la vie politique
locale peut même avoir des répercussions plus
immédiates et plus directes sur les conditions de
vie des femmes et des enfants que les législations
ou les politiques nationales. Bien que nous dispo-
sions de peu d’éléments pour évaluer le compor-
tement des dirigeants locaux, un certain nombre
d’études réalisées tant dans des pays industriali-
sés que dans des pays en développement révèlent
que les femmes qui travaillent dans les gouverne-
ments à l’échelle locale ont tendance à accorder
la priorité aux questions sociales. Par ailleurs, le
cas d’un pays en développement (l’Inde), qui a
fait l’objet de nombreuses études, montre que la
participation accrue des femmes aux prises de
décisions locales a favorisé une répartition plus
équitable des ressources communautaires, dont
ont bénéficié directement les femmes et les
enfants, et plus particulièrement les filles.

En Norvège, les questions concernant l’enfance,
par exemple le manque de places dans les garde-
ries d’enfants, sont l’une des principales raisons
avancées par les femmes pour expliquer leur
entrée dans la vie politique locale. Selon une
étude récente, s’appuyant sur des données
remontant jusqu’en 1975, lorsque les femmes ont
représenté 30 pour cent environ des membres des
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Figure 4.4 Les femmes dans l’administration 

publique

Source : les données concernant les femmes parlementaires et ministres sont
extraites de la base de données de l’Union interparlementaire sur « Les femmes
dans les parlements », <http://www.ipu.org/wmn-e/classif.htm>, consultée en juin
2006. Les données concernant les femmes chefs du gouvernement sont extraites
des sites officiels des gouvernements nationaux.

Il existe au moins deux façons dont 
les associations féminines peuvent être
une force importante au service du
changement politique. Tout d’abord,
ces groupes apportent souvent un
appui aux femmes qui ont été élues à
des charges politiques. Ensuite, ils
mènent leurs propres campagnes de
sensibilisation en faveur des femmes,
des enfants et des familles. Les grou-
pes et réseaux féminins du monde
entier montrent comment une mobili-
sation au niveau local peut faire pro-
gresser la situation des droits de
l’homme, en particulier pour les 
plus vulnérables.

Afghanistan : les associations féminines
ont fourni une contribution importante
pour ce qui est d’inciter les femmes à
participer aux élections présidentielles
et législatives et de surveiller le pro-
cessus électoral. Elles ont également
organisé des ateliers à l’intention des
femmes réfugiées pour leur faire
mieux connaître leurs droits.

Australie : les associations féminines
ont, avec d’autres groupes de la

société civile, joué un rôle important
en matière de sensibilisation aux droits
des enfants placés dans les centres de
rétention. Elles sont intervenues pour
favoriser l’adoption de changements
dans le droit interne et la politique
sociale et faire améliorer les services
afin que les familles réfugiées dispo-
sent de moyens plus importants pour
reconstruire leur existence.

Maroc : en 2004, les activités de mobi-
lisation et de sensibilisation des défen-
seurs des droits des femmes associés
à l’organisation « Printemps de l’éga-
lité » ont aidé à convaincre les pou-
voirs publics d’appuyer une loi
importante sur la famille, dont le 
but est d’en finir avec l’injustice faite
aux femmes, de protéger les droits 
des enfants et de garantir la dignité
des hommes.

Mozambique : une campagne contre le
mariage des enfants organisée par plu-
sieurs groupes féminins locaux a aidé
à faire adopter en 2004 une nouvelle
Loi sur la famille qui a relevé l’âge
légal au mariage de 16 à 18 ans sans 

le consentement des parents et de 
14 à 16 ans avec le consentement 
des parents.

Rwanda : en 2002, les femmes parle-
mentaires et les responsables locaux
ont collaboré dans le cadre de l’élabo-
ration d’une convention nationale à
l’appui de l’éducation des femmes, 
de l’octroi de prêts aux petites entre-
prises par les banques rurales et de 
la création d’une commission destinée
à faire campagne en faveur des jeunes
vulnérables.

Tadjikistan : la Ligue des avocates 
tadjikes a élaboré un projet de loi
nationale sur la violence, qui attend
l’approbation du Président. L’élaboration
de cette loi a été une tâche ardue, 
mais la Ligue a organisé 32 ateliers à
travers le pays, suivis par plus de 1 100
participants, et a finalement obtenu 
la coopération des autorités locales,
des services de police et de l’appareil
judiciaire, des ministres et d’autres 
institutions nationales.

Voir Références, page 88.
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